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Ordonnance 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante

Chapitre II — Procédure.

Extrait

Article 11

Version du 2 février 1945

Texte source :  Ordonnance 45-174 du 2 février 1945, relative à l’enfance délinquante. JORF, 4 février 1945, p. 530-534 ; rectificatif du 6 mars 1945, p. 1162 ;
rectificatif du 21 mars 1945, p. 1530.  

Le mineur âgé de plus de treize ans ne pourra être placé provisoirement dans une maison d’arrêt, soit par le juge des enfants, soit par le juge
d’instruction, que si cette mesure paraît indispensable ou encore s’il est impossible de prendre toute autre disposition. Dans ce cas, le mineur sera
retenu dans un quartier spécial.  

Le juge d’instruction ne pourra prendre une telle mesure à l’égard d’un mineur de treize ans que par ordonnance motivée et s’il y a prévention de
crime.

Version du 24 mai 1951

Texte source :  Loi 51-687 du 24 mai 1951 portant modification de l’ordonnance du 2 février 1945. JORF, 2 juin 1951, p. 5821-5824 ; rectificatif du 21 juin 1951, p.
6459 ; rectificatif du 13 juillet 1951, p. 7500.  

Le mineur âgé de plus de treize ans ne pourra être placé provisoirement dans une maison d’arrêt, soit par le juge des enfants, soit par le juge
d’instruction, que si cette mesure paraît indispensable ou encore s’il est impossible de prendre toute autre disposition. Dans ce cas, le mineur sera
retenu dans un quartier  spécial ou, à défaut, dans un local spécial ; il sera, autant que possible, soumis à l’isolement de nuit. spécial. 

Le juge d’instruction ne pourra prendre une telle mesure à l’égard d’un mineur de treize ans que par ordonnance motivée et s’il y a prévention de
crime.

Version du 17 juillet 1970

Texte source :  Loi 70-643 du 17 juillet 1970 tendant à renforcer la garantie des droits individuels des citoyens. JORF, 19 juillet 1970, p. 6751-6761.  

Le mineur âgé de plus de treize ans ne pourra être placé provisoirement dans une maison d’arrêt, soit par le juge des enfants, soit par le juge
d’instruction, que si cette mesure  parait paraît indispensable ou encore s’il est impossible de prendre toute autre disposition.  Toutefois le mineur
âgé de moins de seize ans ne pourra être détenu provisoirement, en matière correctionnelle, que pour une durée n’excédant pas dix jours, aux fins
de recherche d’un placement éducatif. Dans tous les cas Dans ce cas, le mineur sera retenu dans un quartier spécial ou, à défaut, dans un local
spécial ; il sera, autant que possible, soumis à l’isolement de nuit.  

Le juge d’instruction ne pourra prendre une telle mesure à l’égard d’un mineur de treize ans que par ordonnance motivée et s’il y a prévention de
crime.

Version du 30 décembre 1987

Texte source :  Loi 87-1062 du 30 décembre 1987 relative aux garanties individuelles en matière de placement en détention provisoire ou sous contrôle judiciaire et
portant modification du code de procédure pénale. JORF, 31 décembre 1987, p. 15547-15549.  

Le mineur âgé de plus de treize ans ne pourra être placé provisoirement dans une maison d’arrêt, soit par le juge des enfants, soit par le juge
d’instruction, que si cette mesure parait indispensable ou encore s’il est impossible de prendre toute autre disposition. Toutefois le mineur âgé de
moins de seize ans ne pourra être détenu provisoirement, en matière  correctionnelle. correctionnelle, que pour une durée n’excédant pas dix jours,
aux fins de recherche d’un placement éducatif. Dans tous les cas le mineur sera retenu dans un quartier spécial ou, à défaut, dans un local
spécial ; il sera, autant que possible, soumis à l’isolement de nuit.

Le juge d’instruction ne pourra prendre une telle mesure à l’égard d’un mineur de treize ans que par ordonnance motivée et s’il y a prévention de
crime.

Version du 6 juillet 1989

Texte source :  Loi 89-461 du 6 juillet 1989 modifiant le code de procédure pénale et relatif à la détention provisoire. JORF, 8 juillet 1989, p. 8538-8540.  

Le mineur âgé de plus de treize ans ne pourra être placé provisoirement dans une maison d’arrêt, soit par le juge des enfants, soit par le juge
d’instruction, que si cette mesure parait indispensable ou encore s’il est impossible de prendre toute autre disposition. Toutefois le mineur âgé de
moins de seize ans ne pourra être détenu provisoirement, en matière correctionnelle. Dans tous les cas le mineur sera retenu dans un quartier
spécial ou, à défaut, dans un local spécial ; il sera, autant que possible, soumis à l’isolement de nuit.  

En matière correctionnelle, lorsque la peine encourue n’est pas supérieure à sept ans d’emprisonnement, la détention provisoire des mineurs âgés
d’au moins seize ans ne peut excéder un mois. Toutefois, à l’expiration de ce délai, la détention peut être prolongée, à titre exceptionnel, par une
ordonnance motivée comme il est dit au premier alinéa de l’article 145 du code de procédure pénale, et rendue conformément aux dispositions du
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quatrième alinéa de l’article 145-1 du même code, pour une durée n’excédant pas un mois ; la prolongation ne peut être ordonnée qu’une seule
fois.  

Dans les autres cas, les dispositions du premier alinéa de l’article 145-1 du code de procédure pénale sont applicables, en matière correctionnelle,
aux mineurs âgés d’au moins seize ans ; toutefois, la détention provisoire ne peut être prolongée au-delà d’un an.  

En matière criminelle, la détention provisoire des mineurs âgés de plus de treize ans et de moins de seize ans ne peut excéder six mois.
Toutefois, à l’expiration de ce délai, la détention peut être prolongée, à titre exceptionnel, pour une durée n’excédant pas six mois, par une
ordonnance rendue conformément aux dispositions du quatrième alinéa de l’article 145-1 du code de procédure pénale et comportant, par
référence aux 1° et 20 de l’article 144 du même code, l’énoncé des considérations de droit et de fait qui constituent le fondement de la décision ;
la prolongation ne peut être ordonnée qu’une seule fois.  

Les dispositions de l’article 145-2 du code de procédure pénale sont applicables aux mineurs âgés d’au moins seize ans ; toutefois, la détention
provisoire ne peut être prolongée au-delà de deux ans.  

Les dispositions des quatrième et cinquième alinéas du présent article sont applicables jusqu’à l’ordonnance de règlement.

Version du 4 janvier 1993

Texte source :  Loi 93-2 du 4 janvier 1993 portant réforme de la procédure pénale. JORF, 5 janvier 1993, p. 215-233.  

Le mineur âgé de plus de treize ans ne pourra être placé provisoirement dans une maison d’arrêt, soit par le juge des enfants, soit par le juge
d’instruction, que si cette mesure parait indispensable ou encore s’il est impossible de prendre toute autre disposition. Toutefois le mineur âgé de
moins de seize ans ne pourra être détenu provisoirement, en matière correctionnelle. Dans tous les cas le mineur sera retenu dans un quartier
spécial ou, à défaut, dans un local spécial ; il sera, autant que possible, soumis à l’isolement de nuit.  

Dans les tribunaux de grande instance dans le  ressort desquels un tribunal pour enfants a son siège, la détention provisoire des mineurs est
prescrite ou prolongée par une chambre d’examen des mises en détention provisoire des mineurs composée d’un magistrat du siège, président,
désigné par le président du tribunal de grande instance, et de deux assesseurs, désignés par le président du tribunal de grande instance sur une
liste établie annuellement par l’assemblée générale du tribunal.  

La chambre, après avoir examiné la matérialité des charges et la nature des incriminations, se prononce à l’issue du débat contradictoire au vu
des seuls éléments du dossier relatifs à l’appréciation des conditions de mise en détention provisoire fixées par l’article 144.  

Le magistrat qui a siégé dans la chambre d’examen des mises en détention provisoire des mineurs ne peut, à peine de nullité, participer au
jugement des affaires pénales dont il a connu en sa qualité de membre de la chambre.  

En matière correctionnelle, lorsque la peine encourue n’est pas supérieure à sept ans d’emprisonnement, la détention provisoire des mineurs âgés
d’au moins seize ans ne peut excéder un mois. Toutefois, à l’expiration de ce délai, la détention peut être prolongée, à titre exceptionnel, par une 
décision ordonnance motivée comme il est dit au  huitième premier alinéa de l’article 145 du code de procédure pénale, et rendue conformément
aux dispositions du quatrième alinéa de l’article 145-1 du même code, pour une durée n’excédant pas un mois ; la prolongation ne peut être
ordonnée qu’une seule fois.  

Dans les autres cas, les dispositions du premier alinéa de l’article 145-1 du code de procédure pénale sont applicables, en matière correctionnelle,
aux mineurs âgés d’au moins seize ans ; toutefois, la détention provisoire ne peut être prolongée au-delà d’un an.  

En matière criminelle, la détention provisoire des mineurs âgés de plus de treize ans et de moins de seize ans ne peut excéder six mois.
Toutefois, à l’expiration de ce délai, la détention peut être prolongée, à titre exceptionnel, pour une durée n’excédant pas six mois, par une 
décision ordonnance rendue conformément aux dispositions du quatrième alinéa de l’article 145-1 du code de procédure pénale et comportant,
par référence aux 1° et 20 de l’article 144 du même code, l’énoncé des considérations de droit et de fait qui constituent le fondement de la
décision ; la prolongation ne peut être ordonnée qu’une seule fois.  

Les dispositions de l’article 145-2 du code de procédure pénale sont applicables aux mineurs âgés d’au moins seize ans ; toutefois, la détention
provisoire ne peut être prolongée au-delà de deux ans.  

Les dispositions des  septième et huitième quatrième et cinquième alinéas du présent article sont applicables jusqu’à l’ordonnance de règlement.

Version du 24 août 1993

Textes sources :  Loi 93-1013 du 24 août 1993, modifiant la loi no 93-2 du 4 janvier 1993 portant réforme de la procédure pénale. JORF, 25 août 1993, p. 11991-11998 ;
rect. 26 juillet 1994, p. 10751. , Décision 93-326 DC du 11 août 1993, Loi modifiant la loi 93-2 du 4 janvier 1993 portant modification du code de procédure pénale. JO
du 15 août 1993, p. 11599-11601.  

Le mineur âgé de plus de treize ans ne pourra être placé provisoirement dans une maison d’arrêt, soit par le juge d’instruction, soit par le juge
des enfants, des enfants, soit par le juge d’instruction, que si cette mesure parait indispensable ou encore s’il est impossible de prendre toute autre
disposition. Toutefois le mineur âgé de moins de seize ans ne pourra être détenu provisoirement, en matière correctionnelle. Dans tous les cas le
mineur sera retenu dans un quartier spécial ou, à défaut, dans un local spécial ; il sera, autant que possible, soumis à l’isolement de nuit.  

Dans les tribunaux de grande instance dans le  ressort desquels un tribunal pour enfants a son siège, la détention provisoire des mineurs est
prescrite ou prolongée par une chambre d’examen des mises en détention provisoire des mineurs composée d’un magistrat du siège, président,
désigné par le président du tribunal de grande instance, et de deux assesseurs, désignés par le président du tribunal de grande instance sur une
liste établie annuellement par l’assemblée générale du tribunal.  

La chambre, après avoir examiné la matérialité des charges et la nature des incriminations, se prononce à l’issue du débat contradictoire au vu
des seuls éléments du dossier relatifs à l’appréciation des conditions de mise en détention provisoire fixées par l’article 144.  

Le magistrat qui a siégé dans la chambre d’examen des mises en détention provisoire des mineurs ne peut, à peine de nullité, participer au
jugement des affaires pénales dont il a connu en sa qualité de membre de la chambre.  

En matière correctionnelle, lorsque la peine encourue n’est pas supérieure à sept ans d’emprisonnement, la détention provisoire des mineurs âgés
d’au moins seize ans ne peut excéder un mois. Toutefois, à l’expiration de ce délai, la détention peut être prolongée, à titre exceptionnel, par une 
par une ordonnance motivée, décision motivée comme il est dit au  premier huitième alinéa de l’article 145 du code de procédure pénale, et
rendue conformément aux dispositions du quatrième alinéa de cet article l’article 145-1 du même code, pour une durée n’excédant pas un mois ;
la prolongation ne peut être ordonnée qu’une seule fois.  

Dans les autres cas, les dispositions du premier alinéa de l’article 145-1 du code de procédure pénale sont applicables, en matière correctionnelle,
aux mineurs âgés d’au moins seize ans ; toutefois, la  prolongation doit être ordonnée conformément aux dispositions du quatrième alinéa de
l’article 145 du Code de procédure pénale et elle détention provisoire ne peut être prolongée au-delà d’un an.  
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En matière criminelle, la détention provisoire des mineurs âgés de plus de treize ans et de moins de seize ans ne peut excéder six mois.
Toutefois, à l’expiration de ce délai, la détention peut être prolongée, à titre exceptionnel, pour une durée n’excédant pas six mois, par une
décision rendue conformément aux dispositions du quatrième alinéa de l’article 145-1 du code de procédure pénale et comportant, par référence
aux 1° et  2° 20 de l’article 144 du même code, l’énoncé des considérations de droit et de fait qui constituent le fondement de la décision ; la
prolongation ne peut être ordonnée qu’une seule fois.  

Les dispositions de l’article 145-2 du code de procédure pénale sont applicables aux mineurs âgés d’au moins seize ans ; toutefois, la détention
provisoire ne peut être prolongée au-delà de deux ans.  

Les dispositions des  quatrième et cinquième septième et huitième alinéas du présent article sont applicables jusqu’à l’ordonnance de règlement.

Version du 15 juin 2000

Texte source :  Loi 2000-516 du 15 juin 2000 renforçant la protection de la présomption d’innocence et les droits des victimes. JORF, 16 juin 2000, p. 9038-9062 ; rect.
8 juillet 2000, p. 10323.  

Le mineur âgé de plus de treize ans ne pourra être placé provisoirement dans une maison d’arrêt par le juge des libertés et de la détention saisi 
d’arrêt, soit par le juge d’instruction, soit par le juge des  enfants enfants, que si cette mesure parait indispensable ou encore s’il est impossible de
prendre toute autre disposition. Toutefois le mineur âgé de moins de seize ans ne pourra être détenu provisoirement, en matière correctionnelle.
Dans tous les cas le mineur sera retenu dans un quartier spécial ou, à défaut, dans un local spécial ; il sera, autant que possible, soumis à
l’isolement de nuit.  

En matière correctionnelle, lorsque la peine encourue n’est pas supérieure à sept ans d’emprisonnement, la détention provisoire des mineurs âgés
d’au moins seize ans ne peut excéder un mois. Toutefois, à l’expiration de ce délai, la détention peut être prolongée, à titre exceptionnel, par une
par une ordonnance motivée conformément aux dispositions de l’article 137-3 du code de procédure pénale et rendue après un débat
contradictoire organisé conformément aux dispositions du sixième motivée, comme il est dit au premier alinéa de l’article 145 du code de
procédure pénale, et rendue conformément aux dispositions du quatrième alinéa de cet article du même code, pour une durée n’excédant pas un
mois ; la prolongation ne peut être ordonnée qu’une seule fois.  

Dans les autres cas, les dispositions du premier alinéa de l’article 145-1 du code de procédure pénale sont applicables, en matière correctionnelle,
aux mineurs âgés d’au moins seize ans ; toutefois, la prolongation doit être ordonnée conformément aux dispositions  aux dispositions du sixième
aliéna du quatrième alinéa de l’article 145 du code de procédure pénale, Code de procédure pénale et elle ne peut être prolongée au-delà d’un an.

En matière criminelle, la détention provisoire des mineurs âgés de plus de treize ans et de moins de seize ans ne peut excéder six mois.
Toutefois, à l’expiration de ce délai, la détention peut être prolongée, à titre exceptionnel, pour une durée n’excédant pas six mois, par une 
ordonnance décision rendue conformément aux dispositions du sixième quatrième alinéa de l’article  145 145-1 du code de procédure pénale et
comportant, par référence aux 1° et 2° de l’article 144 du même code, l’énoncé des considérations de droit et de fait qui constituent le fondement
de la décision ; la prolongation ne peut être ordonnée qu’une seule fois.  

Les dispositions de l’article 145-2 du code de procédure pénale sont applicables aux mineurs âgés d’au moins seize ans ; toutefois, la détention
provisoire ne peut être prolongée au-delà de deux ans.  

Les dispositions des quatrième et cinquième alinéas du présent article sont applicables jusqu’à l’ordonnance de règlement.

Version du 30 décembre 2000

Texte source :  Loi 2000-1354 du 30 décembre 2000 tendant à faciliter l’indemnisation des condamnés reconnus innocents et portant diverses dispositions de coordination
en matière de procédure pénale. JORF, 31 décembre 2000, p. 21191-21194  

Le mineur âgé de plus de treize ans ne pourra être placé provisoirement dans une maison d’arrêt par le juge des libertés et de la détention saisi
soit par le juge d’instruction, soit par le juge des enfants que si cette mesure parait indispensable ou encore s’il est impossible de prendre toute
autre disposition. Toutefois le mineur âgé de moins de seize ans ne pourra être détenu provisoirement, en matière correctionnelle. Dans tous les
cas le mineur sera retenu dans un quartier spécial ou, à défaut, dans un local spécial ; il sera, autant que possible, soumis à l’isolement de nuit.  

En matière correctionnelle, lorsque la peine encourue n’est pas supérieure à sept ans d’emprisonnement, la détention provisoire des mineurs âgés
d’au moins seize ans ne peut excéder un mois. Toutefois, à l’expiration de ce délai, la détention peut être prolongée, à titre exceptionnel, par une
par une ordonnance motivée conformément aux dispositions de l’article 137-3 du code de procédure pénale et rendue après un débat
contradictoire organisé conformément aux dispositions du sixième alinéa de l’article 145 du même code, pour une durée n’excédant pas un mois ;
la prolongation ne peut être ordonnée qu’une seule fois.  

Dans les autres cas, les dispositions du premier alinéa de l’article 145-1 du code de procédure pénale sont applicables, en matière correctionnelle,
aux mineurs âgés d’au moins seize ans ; toutefois, la prolongation doit être ordonnée conformément aux dispositions aux dispositions du sixième
aliéna de l’article 145 du code de procédure pénale, et elle ne peut être prolongée au-delà d’un an.  

En matière criminelle, la détention provisoire des mineurs âgés de plus de treize ans et de moins de seize ans ne peut excéder six mois.
Toutefois, à l’expiration de ce délai, la détention peut être prolongée, à titre exceptionnel, pour une durée n’excédant pas six mois, par une
ordonnance rendue conformément aux dispositions du sixième alinéa de l’article 145 du code de procédure pénale et comportant, par référence
aux 1° et 2° de l’article 144 du même code, l’énoncé des considérations de droit et de fait qui constituent le fondement de la décision ; la
prolongation ne peut être ordonnée qu’une seule fois.  

Les dispositions de l’article 145-2 du code de procédure pénale sont applicables aux mineurs âgés d’au moins seize ans ; toutefois, la détention
provisoire ne peut être prolongée au-delà de deux ans.  

Les dispositions des quatrième et cinquième alinéas du présent article sont applicables jusqu’à l’ordonnance de règlement.  

Lorsque le juge des libertés et de la détention est saisi par le juge d’instruction ou le juge des enfants en application du quatrième alinéa de
l’article 137-1 du code de procédure pénale, il peut prononcer une mesure de liberté surveillée à titre provisoire, prévue par le huitième alinéa de
l’article 8, ou une mesure de garde provisoire prévue par l’article 10.

Version du 9 septembre 2002

Textes sources :  Loi 2002-1138 du 9 septembre 2002 d’orientation et de programmation pour la justice. JORF, 10 septembre 2002, p. 14934-14953 ; rect. 24 décembre
2002, p. 21500. , Décision 2002-461 DC du 29 août 2002 publié au journal officiel. JO du 10 septembre 2002, p. 14953-14959.  

Les mineurs de treize à dix-huit ans mis en examen par le juge d’instruction ou le juge des enfants ne peuvent être placés en détention
provisoire Le mineur âgé de plus de treize ans ne pourra être placé provisoirement dans une maison d’arrêt par le juge des libertés et de la
détention saisi soit par le juge d’instruction, soit par le juge des  enfants, conformément aux dispositions des articles 137 à 137-4, 144 et 145 du



code de procédure pénale, que dans les cas prévus par le présent article, à la condition que cette mesure soit indispensable ou qu’il soit enfants
que si cette mesure parait indispensable ou encore s’il est impossible de prendre toute autre  disposition et à la condition que les obligations du
contrôle judiciaire prévues par l’article 10-2 soient insuffisantes. 

Les mineurs âgés de seize ans révolus ne peuvent être placés en détention provisoire que dans l’un des cas suivants :  

1° S’ils encourent une peine criminelle ;  

2° S’ils encourent une peine correctionnelle d’une durée égale ou supérieure à trois ans ;  

3° S’ils se sont volontairement soustraits aux obligations d’un contrôle judiciaire prononcé conformément aux dispositions de l’article 10-2.  

Les mineurs âgés de treize ans révolus et disposition. Toutefois le mineur âgé de moins de seize ans ne  peuvent être placés en détention
provisoire que dans l’un des cas suivants : 

1° S’ils encourent une peine criminelle ;  

2° S’ils se sont volontairement soustraits aux obligations d’un contrôle judiciaire prononcé conformément aux dispositions du III de l’article 10-2.

La détention provisoire est effectuée soit pourra être détenu provisoirement, en matière correctionnelle. Dans tous les cas le mineur sera retenu
dans un quartier spécial  de la maison d’arrêt, soit dans un établissement pénitentiaire spécialisé pour mineurs ; les mineurs détenus sont, autant
qu’il est ou, à défaut, dans un local spécial ; il sera, autant que possible, soumis à l’isolement de nuit.  Les mineurs âgés de treize à seize ans ne
peuvent être placés en détention que dans les seuls établissements garantissant un isolement complet d’avec les détenus majeurs ainsi que la
présence en détention d’éducateurs dans des conditions définies par décret en Conseil d’Etat. 

Lorsque les mineurs ayant fait l’objet d’un placement en détention provisoire sont remis en liberté au cours de la procédure, ils font l’objet, dès
leur libération, des mesures éducatives ou de liberté surveillée justifiées par leur situation et déterminées par le juge des enfants, le juge
d’instruction ou le juge des libertés et de la détention. Lorsque le magistrat estime qu’aucune de ces mesures n’est nécessaire, il statue par
décision motivée.  

En matière correctionnelle, lorsque la peine encourue n’est pas supérieure à sept ans d’emprisonnement, la détention provisoire des mineurs âgés
d’au moins seize ans ne peut excéder un mois. Toutefois, à l’expiration de ce délai, la détention peut être prolongée, à titre exceptionnel,  par une
par une ordonnance motivée conformément aux dispositions de l’article 137-3 du code de procédure pénale et rendue après un débat
contradictoire organisé conformément aux dispositions du sixième alinéa de l’article 145 du même code, pour une durée n’excédant pas un mois ;
la prolongation ne peut être ordonnée qu’une seule fois.  

Dans tous les autres cas, les dispositions du premier alinéa de l’article 145-1 du code de procédure pénale sont applicables, en matière
correctionnelle, aux mineurs âgés d’au moins seize ans ; toutefois, la prolongation doit être ordonnée conformément aux dispositions  aux
dispositions du sixième aliéna de l’article 145 du code de procédure pénale, et elle ne peut être prolongée au-delà d’un an.  

En matière criminelle, la détention provisoire des mineurs âgés de plus de treize ans et  de moins de seize ans ne peut excéder six mois.
Toutefois, à l’expiration de ce délai, la détention peut être prolongée, à titre exceptionnel, pour une durée n’excédant pas six mois, par une
ordonnance rendue conformément aux dispositions du sixième alinéa de l’article 145 du code de procédure pénale et comportant, par référence
aux 1° et 2° de l’article 144 du même code, l’énoncé des considérations de droit et de fait qui constituent le fondement de la décision ; la
prolongation ne peut être ordonnée qu’une seule fois.  

Les dispositions de l’article 145-2 du code de procédure pénale sont applicables aux mineurs âgés d’au moins seize ans ; toutefois, la détention
provisoire ne peut être prolongée au-delà de deux ans.  

Les dispositions des  treizième et quatorzième quatrième et cinquième alinéas du présent article sont applicables jusqu’à l’ordonnance du de
règlement.  

Lorsque le juge des libertés et de la détention est saisi par le juge d’instruction ou le juge des enfants en application du quatrième alinéa de
l’article 137-1 du code de procédure pénale, il peut prononcer une mesure de liberté surveillée à titre provisoire, prévue par le huitième alinéa de
l’article 8, ou une mesure de garde provisoire prévue par l’article 10.  

11-1 

Lorsque la détention provisoire est ordonnée à la suite d’une révocation du contrôle judiciaire à l’encontre d’un mineur antérieurement placé en
détention provisoire pour les mêmes faits, la durée cumulée des détentions ne peut excéder de plus d’un mois la durée maximale de la détention
prévue à l’article 11.  

11-2 

Lorsqu’à l’égard d’un mineur de treize à seize ans, la détention provisoire est ordonnée à la suite de la révocation d’un contrôle judiciaire
prononcé conformément aux dispositions du III de l’article 10-2, la durée de la détention provisoire ne peut excéder quinze jours, renouvelable
une fois.  

S’il s’agit d’un délit puni de dix ans d’emprisonnement, la durée de la détention provisoire ne peut excéder un mois, renouvelable une fois.  

Lorsque interviennent plusieurs révocations du contrôle judiciaire, la durée cumulée de la détention ne peut excéder une durée totale d’un mois
dans le cas visé au premier alinéa et de deux mois dans le cas visé au deuxième alinéa.

Version du 5 mars 2007

Les mineurs de treize à dix-huit ans mis en examen par le juge d’instruction ou le juge des enfants ne peuvent être placés en détention provisoire
par le juge des libertés et de la détention saisi soit par le juge d’instruction, soit par le juge des enfants, conformément aux dispositions des
articles 137 à 137-4, 144 et 145 du code de procédure pénale, que dans les cas prévus par le présent article, à la condition que cette mesure soit
indispensable ou qu’il soit impossible de prendre toute autre disposition et à la condition que les obligations du contrôle judiciaire prévues par
l’article 10-2 soient insuffisantes.

Les mineurs âgés de seize ans révolus ne peuvent être placés en détention provisoire que dans l’un des cas suivants :

1° S’ils encourent une peine criminelle ;

2° S’ils encourent une peine correctionnelle d’une durée égale ou supérieure à trois ans ;

3° S’ils se sont volontairement soustraits aux obligations d’un contrôle judiciaire prononcé conformément aux dispositions de l’article 10-2.

Les mineurs âgés de treize ans révolus et de moins de seize ans ne peuvent être placés en détention provisoire que dans l’un des cas suivants :



1° S’ils encourent une peine criminelle ;

2° S’ils se sont volontairement soustraits aux obligations d’un contrôle judiciaire prononcé conformément aux dispositions du III de l’article 10-2.

La détention provisoire est effectuée soit dans un quartier spécial de la maison d’arrêt, soit dans un établissement pénitentiaire spécialisé pour
mineurs ; les mineurs détenus sont, autant qu’il est possible, soumis à l’isolement de nuit. Les mineurs âgés de treize à seize ans ne peuvent être
placés en détention que dans les seuls établissements garantissant un isolement complet d’avec les détenus majeurs ainsi que la présence en
détention d’éducateurs dans des conditions définies par décret en Conseil d’Etat.

Lorsque les mineurs ayant fait l’objet d’un placement en détention provisoire sont remis en liberté au cours de la procédure, ils font l’objet, dès
leur libération, des mesures éducatives ou de liberté surveillée justifiées par leur situation et déterminées par le juge des enfants, le juge
d’instruction ou le juge des libertés et de la détention. Lorsque le magistrat estime qu’aucune de ces mesures n’est nécessaire, il statue par
décision motivée.

En matière correctionnelle, lorsque la peine encourue n’est pas supérieure à sept ans d’emprisonnement, la détention provisoire des mineurs âgés
d’au moins seize ans ne peut excéder un mois. Toutefois, à l’expiration de ce délai, la détention peut être prolongée, à titre exceptionnel, par une
ordonnance motivée conformément aux dispositions de l’article 137-3 du code de procédure pénale et rendue après un débat contradictoire
organisé conformément aux dispositions du sixième alinéa de l’article 145 du même code, pour une durée n’excédant pas un mois ; la
prolongation ne peut être ordonnée qu’une seule fois.

Dans tous les autres cas, les dispositions du premier alinéa de l’article 145-1 du code de procédure pénale sont applicables, en matière
correctionnelle, aux mineurs âgés d’au moins seize ans ; toutefois, la prolongation doit être ordonnée conformément aux dispositions du sixième
aliéna de l’article 145 du code de procédure pénale, et elle ne peut être prolongée au-delà d’un an.

En matière criminelle, la détention provisoire des mineurs âgés de plus de treize ans et moins de seize ans ne peut excéder six mois. Toutefois, à
l’expiration de ce délai, la détention peut être prolongée, à titre exceptionnel, pour une durée n’excédant pas six mois, par une ordonnance rendue
conformément aux dispositions du sixième alinéa de l’article 145 du code de procédure pénale et comportant, par référence aux 1° et 2° de
l’article 144 du même code, l’énoncé des considérations de droit et de fait qui constituent le fondement de la décision ; la prolongation ne peut
être ordonnée qu’une seule fois.

Les dispositions de l’article 145-2 du code de procédure pénale sont applicables aux mineurs âgés d’au moins seize ans ; toutefois, la détention
provisoire ne peut être prolongée au-delà de deux ans.

Les dispositions des treizième et quatorzième alinéas du présent article sont applicables jusqu’à l’ordonnance du règlement.

Lorsque le juge des libertés et de la détention est saisi par le juge d’instruction ou le juge des enfants en application du quatrième alinéa de
l’article 137-1 du code de procédure pénale, il peut prononcer une mesure de liberté surveillée à titre provisoire, prévue par le huitième alinéa de
l’article 8, ou une mesure de garde provisoire prévue par l’article 10.

11-1

Lorsque la détention provisoire est ordonnée à la suite d’une révocation du contrôle judiciaire à l’encontre d’un mineur antérieurement placé en
détention provisoire pour les mêmes faits, la durée cumulée des détentions ne peut excéder de plus d’un mois la durée maximale de la détention
prévue à l’article 11.

11-2

Lorsqu’à l’égard d’un mineur de treize à seize ans, la détention provisoire est ordonnée à la suite de la révocation d’un contrôle judiciaire
prononcé conformément aux dispositions du quatrième alinéa du III de l’article 10-2, la durée de la détention provisoire ne peut excéder quinze
jours, renouvelable une fois.

S’il s’agit d’un délit puni de dix ans d’emprisonnement, la durée de la détention provisoire ne peut excéder un mois, renouvelable une fois.

Lorsque interviennent plusieurs révocations du contrôle judiciaire, la durée cumulée de la détention ne peut excéder une durée totale d’un mois
dans le cas visé au premier alinéa et de deux mois dans le cas visé au deuxième alinéa.

Version du 10 août 2011

Textes sources :  Loi 2011-939 du 10 août 2011 sur la participation des citoyens au fonctionnement de la justice pénale et le jugement des mineurs. JORF, 11 août 2011,
p. 13744 , Décision du Conseil constitutionnel n° 2011-635 du 4 août 2011. JORF, 11 août 2011, p. 13763  

Les mineurs de treize à dix-huit ans mis en examen par le juge d’instruction ou le juge des enfants ne peuvent être placés en détention provisoire
par le juge des libertés et de la détention saisi soit par le juge d’instruction, soit par le juge des enfants, conformément aux dispositions des
articles 137 à  137-4,144 137-4, 144 et 145 du code de procédure pénale, que dans les cas prévus par le présent article, à la condition que cette
mesure soit indispensable ou qu’il soit impossible de prendre toute autre disposition et à la condition que les obligations du contrôle judiciaire
prévues par l’article 10-2 et les obligations de l’assignation à résidence avec surveillance électronique soient insuffisantes.

Les mineurs âgés de seize ans révolus ne peuvent être placés en détention provisoire que dans l’un des cas suivants :

1° S’ils encourent une peine criminelle ;

2° S’ils encourent une peine correctionnelle d’une durée égale ou supérieure à trois ans ;

3° S’ils se sont volontairement soustraits aux obligations d’un contrôle judiciaire prononcé conformément aux dispositions de l’article  10-2 ou à
celles d’une assignation à résidence avec surveillance électronique. 10-2. 

Les mineurs âgés de treize ans révolus et de moins de seize ans ne peuvent être placés en détention provisoire que dans l’un des cas suivants :

1° S’ils encourent une peine criminelle ;

2° S’ils se sont volontairement soustraits aux obligations d’un contrôle judiciaire prononcé conformément aux dispositions du III de l’article  10-2
ou à celles d’une assignation à résidence avec surveillance électronique. 10-2. 

La détention provisoire est effectuée soit dans un quartier spécial de la maison d’arrêt, soit dans un établissement pénitentiaire spécialisé pour
mineurs ; les mineurs détenus sont, autant qu’il est possible, soumis à l’isolement de nuit. Les mineurs âgés de treize à seize ans ne peuvent être
placés en détention que dans les seuls établissements garantissant un isolement complet d’avec les détenus majeurs ainsi que la présence en
détention d’éducateurs dans des conditions définies par décret en Conseil  d’État. d’Etat. 

Lorsque les mineurs ayant fait l’objet d’un placement en détention provisoire sont remis en liberté au cours de la procédure, ils font l’objet, dès
leur libération, des mesures éducatives ou de liberté surveillée justifiées par leur situation et déterminées par le juge des enfants, le juge



d’instruction ou le juge des libertés et de la détention. Lorsque le magistrat estime qu’aucune de ces mesures n’est nécessaire, il statue par
décision motivée.

En matière correctionnelle, lorsque la peine encourue n’est pas supérieure à sept ans d’emprisonnement, la détention provisoire des mineurs âgés
d’au moins seize ans ne peut excéder un mois. Toutefois, à l’expiration de ce délai, la détention peut être prolongée, à titre exceptionnel, par une
ordonnance motivée conformément aux dispositions de l’article 137-3 du code de procédure pénale et rendue après un débat contradictoire
organisé conformément aux dispositions du sixième alinéa de l’article 145 du même code, pour une durée n’excédant pas un mois ; la
prolongation ne peut être ordonnée qu’une seule fois.

Dans tous les autres cas, les dispositions du premier alinéa de l’article 145-1 du code de procédure pénale sont applicables, en matière
correctionnelle, aux mineurs âgés d’au moins seize ans ; toutefois, la prolongation doit être ordonnée conformément aux dispositions du sixième 
alinéa aliéna de l’article 145 du code de procédure pénale, et elle ne peut être prolongée au-delà d’un an.

En matière criminelle, la détention provisoire des mineurs âgés de plus de treize ans et moins de seize ans ne peut excéder six mois. Toutefois, à
l’expiration de ce délai, la détention peut être prolongée, à titre exceptionnel, pour une durée n’excédant pas six mois, par une ordonnance rendue
conformément aux dispositions du sixième alinéa de l’article 145 du code de procédure pénale et comportant, par référence aux 1° et 2° de
l’article 144 du même code, l’énoncé des considérations de droit et de fait qui constituent le fondement de la décision ; la prolongation ne peut
être ordonnée qu’une seule fois.

Les dispositions de l’article 145-2 du code de procédure pénale sont applicables aux mineurs âgés d’au moins seize ans ; toutefois, la détention
provisoire ne peut être prolongée au-delà de deux ans.

Les dispositions des treizième et quatorzième alinéas du présent article sont applicables jusqu’à l’ordonnance du règlement.

Lorsque le juge des libertés et de la détention est saisi par le juge d’instruction ou le juge des enfants en application du quatrième alinéa de
l’article 137-1 du code de procédure pénale, il peut prononcer une mesure de liberté surveillée à titre provisoire, prévue par le huitième alinéa de
l’article 8, ou une mesure de garde provisoire prévue par l’article 10.

11-1

Lorsque la détention provisoire est ordonnée à la suite d’une révocation du contrôle judiciaire à l’encontre d’un mineur antérieurement placé en
détention provisoire pour les mêmes faits, la durée cumulée des détentions ne peut excéder de plus d’un mois la durée maximale de la détention
prévue à l’article 11.

11-2

Lorsqu’à l’égard d’un mineur de treize à seize ans, la détention provisoire est ordonnée à la suite de la révocation d’un contrôle judiciaire
prononcé conformément aux dispositions du cinquième quatrième alinéa du III de l’article 10-2, la durée de la détention provisoire ne peut
excéder quinze jours, renouvelable une fois.

S’il s’agit d’un délit puni de dix ans d’emprisonnement, la durée de la détention provisoire ne peut excéder un mois, renouvelable une fois.

Lorsque interviennent plusieurs révocations du contrôle judiciaire, la durée cumulée de la détention ne peut excéder une durée totale d’un mois
dans le cas visé au premier alinéa et de deux mois dans le cas visé au deuxième alinéa.
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